


Comprehensive Package of Interventions:
HIV prevention, testing, treatment, care and support in 

prisons and other closed settings 

HIV treatment, 

care and 

support

Post-exposure 

prophylaxis

Needle and 

syringe 

programmes an 

overdose 

prevention and 

management

Prevention, 

diagnosis and 

treatment of 

tuberculosis

Information, 

education and 

communication

HIV testing and 

counselling

Prevention of 

transmission 

through tattooing 

and piercing

Condom and 

lubricant 

programming

Opioid substitution 

therapy, and other 

evidence-based 

drug dependence 

treatment

Prevention of 

transmission 

through medical or 

dental 

services

Sexual and 

reproductive 

health

Prevention of 

sexual violence

Prevention of 

mother-to-child 

transmission of 

HIV, syphilis and 

HBV 

Vaccination, 

diagnosis and 

treatment of viral 

hepatitis

Protecting staff 

from 

occupational 

hazards Prevention of HIV and HCV

HIV diagnosis and treatment

Prevention, diagnosis and treatment of 

hepatitis and TB

Gender responsive services

Occupational safety and health

Despite Mandela Rules, Helsinki declaration and and and
15

The Comprehensive Package: 15 Key interventions +1 

1. Information, education and communication  

2. HIV testing and counselling 

3. Treatment, care and support  

4. Prevention, diagnosis and treatment of tuberculosis  

5. Prevention of mother-to-child transmission of HIV 

6. Condoms provision 

7. Prevention and treatment of sexually transmitted infections 

8. Prevention of  sexual violence 

9. Drug dependence treatment including Opioid Substitution Therapy 

10. Needle and syringe programmes  

11. Vaccination, diagnosis and treatment of viral hepatitis 

12. Post-exposure prophylaxis 

13. Prevention of transmission through medical or dental services 

14. Prevention of transmission through tattooing, piercing and other 
forms of skin penetration  

15. Protecting staff from occupational hazards 
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Kit complet: 15 clés d’intervention

1- Information, éducation et communication

2- Dépistage et de conseil

3- Traitement, soins et soutien

4- Prévention, diagnostic et traitement de la tuberculose

5- Prévention de la transmission mère-enfant du VIH

6- Disposition de préservatifs

7- Prévention et traitement des infections sexuellement transmissibles

8- Prévention de la violence sexuelle

9- Traitement de la toxicomanie, y compris la thérapie de substitution aux opiacés

10- Protéger le personnel contre les risques professionnels

11- La vaccination, le diagnostic et le traitement de l'hépatite virale

12- Prophylaxie post-exposition

13- Prévention de la transmission par le biais des services médicaux ou dentaires

14- Prévention de la transmission à travers des formes de tatouage, piercing et autres
pénétration dans la peau

15- Programmes d'échange de seringues et Naloxone take home
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Kit in-complet: mises à jour

16- Substituts nicotiniques

17- Prep

18- Pipes à crack, roule ta paille

19- Groupes de paroles

20-BHD Long Acting
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Retard dans l'introduction d'interventions liées à la drogue 
en prison: la cas de OST

EMCDDA (2021), Prison and drugs in Europe: current and future challenges, Luxembourg.
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Loi n° 94-43 du 18 janvier 1994 relative à la 

santé publique et à la protection sociale

Le	droit	à	la	santé,	comme	le	droit	à	la	formation,	à	la	culture	ou	au	travail,	doit	pouvoir	
s’exercer	pleinement	dans	les	établissements	pénitentiaires.		

La	loi		introduit	une	éthique	des	soins	en	détention	:	

L’objectif	est	d’assurer	à	la	population	incarcérée	une	qualité	et	une	continuité	des	
soins,	ainsi	qu’un	accès	aux	actions	de	prévention,	de	dépistage,	et	d’éducation	à	la	
santé	qui	soient	équivalents	à	ceux	dont	dispose	l’ensemble	de	la	population.

La loi du 18 janvier 1994

Elle	a	l’intention	de	mettre	fin	à	un	régime	d’exception	et	d'exclusion

Loi	n°	94-43	du	18	janvier	1994	relative	à	la	santé	publique	et	à	la	protection	sociale	https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000728979
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5o Les signes sensoriels, psychologiques ou somatiques des intoxications mettant en danger la vigilance ou
la vie du consommateur ;

6o Les délais d’apparition de ces signes après la consommation ;
7o Les gestes de premier secours à réaliser dans l’attente de l’intervention des services d’urgence ;
8o Les complications de l’injection ;
9o Les complications des autres modalités d’administration des produits ;
10o Les gestes et procédures destinés à prévenir la transmission interhumaine des agents infectieux,

notamment concernant la préparation et l’injection des substances et l’élimination des déchets potentiellement
dangereux ;

11o Les gestes et procédures destinés à prévenir les complications de l’injection ;
12o Les traitements disponibles et leurs modalités ;
13o Les services de soins spécialisés et leurs modalités d’accès ;
14o Les services de téléphonie sociale ;
15o Les numéros d’urgence ;
16o Les services généraux de soins ou d’aide sociale accessibles dans le périmètre du site d’intervention.

V. – Diffusion des alertes sanitaires

Les actions de réduction des risques diffusent auprès des consommateurs présents dans leur site
d’intervention par tous les moyens appropriés :

1o Les alertes sanitaires sur la toxicité des produits lancées par les autorités sanitaires ou policières ;
2o Les informations sur la composition des produits qui pourrait en augmenter les risques.

VI. – L ieux d’intervention

Pour faciliter les contacts avec les consommateurs afin d’en améliorer l’efficacité, les activités de réduction
des risques sont réalisées dans la journée, la nuit, y compris les week-ends et jours fériés. Ces activités peuvent
être menées dans les locaux dédiés ou dans des bus mais aussi dans :

1o Des lieux publics fréquentés par les usagers (rue, espaces verts, gares, etc.) ;
2o Des événements festifs temporaires ;
3o Des lieux commerciaux ou privés dont les établissements de nuit avec l’accord des propriétaires ou

gérants ;
4o Des ensembles d’habitation en concertation avec les résidents ;
5° Des locaux habités par les occupants sans titre.

VII. – I ntervenants participant aux activités
de réduction des r isques

Les actions de réduction des risques sont réalisées par les professionnels du champ sanitaire, social et
éducatif, des associations humanitaires, des associations de santé communautaire ou des associations
spécialisées. Les intervenants peuvent être rémunérés ou bénévoles. Lorsque des usagers de drogue participent
aux interventions de réduction des risques comme animateurs de prévention, ils s’interdisent de consommer des
stupéfiants illicites pendant ces activités.

VIII. – Confidentialité

Les consommateurs sont accueillis de façon à permettre leur anonymat. Les échanges avec les intervenants
sont confidentiels. Toute information individuelle écrite ou sur support informatique recueillie dans ce cadre
doit être conservée dans les conditions matérielles qui garantissent la confidentialité des informations, en
conformité avec la loi.

IX. – Participation à la surveillance des consommations de substances psycho-actives
et de leurs modes de consommation

Les équipes de réduction de risques peuvent participer au recueil de données visant à assurer la surveillance
de la nature et de la toxicité des produits consommés par les usagers et celle des comportements de
consommation, de prévention et de recours aux soins dans le cadre de recherches ou de systèmes de
surveillance.

X. – Participation à l’expérimentation de nouveaux outils
ou stratégies de prévention

Les équipes de réduction des risques peuvent participer à l’évaluation de nouveaux outils ou stratégies de
prévention contribuant à améliorer la prévention et à l’adapter à l’évolution des usages, des substances
consommées et de leurs associations ou de la population des consommateurs. »

Loi pénitentiaire du 24 novembre 2009

Concernant la santé, la loi pénitentiaire garantit aux 

personnes détenues un accès à la prévention et à 

l’éducation sanitaires, une qualité et une continuité 

des soins dans des conditions équivalentes à 

celles dont bénéficie l’ensemble de la population.

Elle réaffirme le droit des personnes détenues au 

secret médical, au secret de la consultation, et octroie 

également le droit à un bilan relatif aux produits stupéfiants, d’alcool et de 

tabac, à une visite médicale précédant la libération, à un aidant si elle souffre 

d’un handicap et le droit de s’entretenir, hors la présence du personnel 

pénitentiaire, avec les personnes de confiance, les personnes majeures 

accompagnant les personnes mineures ou les bénévoles intervenant auprès 

des malades en fin de vie.
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premier temps, s’efforcer d’obtenir le consentement du mineur à cette consultation. Dans le cas où le mineur 
maintient son opposition, ce personnel peut mettre en œuvre le dépistage. Dans ce cas, le mineur se fait 
accompagner d’une personne majeure de son choix. » 

III. – Le titre II du livre Ier de la troisième partie du code de la santé publique est ainsi modi é : 

1o A l’ intitulé, le mot : « le » est remplacé par le mot : « les » ; 
2o Au premier alinéa de l’article L. 3121-1, le mot : « le » est remplacée par le mot : « les » ; 

3o Au 1o du I de l’article L. 3121-2, dans sa rédaction résultant de la loi no 2014-1554 du 22 décembre 2014 de 
nancement de la sécurité sociale pour 2015, après le mot : « hépatites », sont insérés les mots : « virales, leurs 

traitements préventifs gurant sur une liste xée par arrêté du ministre chargé de la santé » ; 

4o Après l’article L. 3121-2-1, il est inséré un article L. 3121-2-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3121-2-2. – Par dérogation au 8o de l’article L. 4211-1, les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro 
destinés à réaliser des autotests de détection de maladies infectieuses transmissibles mis sur le marché 
conformément au titre II du livre II de la cinquième partie du présent code et à la directive 98/79/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 27 octobre 1988 relative aux dispositifs médicaux de diagnostic in vitro et dont la liste 
est xée par arrêté du ministre chargé de la santé pris après avis de l’Agence nationale de sécurité du médicament 
et des produits de santé peuvent être délivrés par : 

« 1o Les centres gratuits d’ information, de dépistage et de diagnostic habilités en application de l’article L. 3121- 
2 ; 

« 2o Les organismes de prévention sanitaire habilités, dans des conditions xées par arrêté du ministre chargé de 
la santé, à réaliser des tests rapides d’orientation diagnostique détectant l’ infection aux virus de l’ immunodé-

cience humaine ; 
« 3o Les centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie, les centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogue et les appartements de coordination 
thérapeutique mentionnés au 9o du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles. 

« Cet arrêté précise également les conditions particulières de la délivrance de ces autotests ainsi que les 
modalités selon lesquelles la personne est conseillée, accompagnée et informée des conditions de réalisation du test 
et de ses conséquences et prise en charge. » 

IV. – Au premier alinéa du I et au II de l’article L. 4211-2-1 du code de la santé publique, après le mot : « auto- 
traitement », sont insérés les mots : « et les utilisateurs des autotests mentionnés à l’article L. 3121-2-2 ». 

V. – Après l’article L. 162-1-18 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 162-1-18-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 162-1-18-1. – Lorsqu’un ayant droit mineur a fait usage, pour certains actes et prestations, du droit 
dé ni au premier alinéa de l’article L. 1111-5 et à l’article L. 1111-5-1 du code de la santé publique, la prise en 
charge par les organismes d’assurance maladie de certaines dépenses est protégée par le secret. La liste de ces actes 
et prestations et de ces dépenses est dé nie par arrêté conjoint des ministres chargés de la santé et de la sécurité 
sociale. 

« Ce secret est également protégé, dans les mêmes conditions, pour l’ayant droit majeur qui le demande. » 

Article 40 

L’article L. 1211-6-1 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Nul ne peut être exclu du don de sang en raison de son orientation sexuelle. » 

Article 41 

La troisième partie du code de la santé publique est ainsi modi ée : 

1o L’article L. 3121-3 devient l’article L. 3411-7 et, après le mot : « risques », sont insérés les mots : « et des 
dommages » ; 

2o L’article L. 3121-4 est abrogé ; 

3o Après l’article L. 3411-7, tel qu’ il résulte du 1o du présent article, il est inséré un article L. 3411-8 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 3411-8. – I. – La politique de réduction des risques et des dommages en direction des usagers de 
drogue vise à prévenir les dommages sanitaires, psychologiques et sociaux, la transmission des infections et la 
mortalité par surdose liés à la consommation de substances psychoactives ou classées comme stupé ants. 

« II. – Sa mise en œuvre comprend et permet les actions visant à : 

« 1o Délivrer des informations sur les risques et les dommages associés à la consommation de substances 
psychoactives ou classées comme stupé ants ; 

« 2o Orienter les usagers de drogue vers les services sociaux et les services de soins généraux ou de soins 
spécialisés, a n de mettre en œuvre un parcours de santé adapté à leur situation spéci que et d’améliorer leur état 
de santé physique et psychique et leur insertion sociale ; 

« 3o Promouvoir et distribuer des matériels et produits de santé destinés à la réduction des risques ; 
« 4o Promouvoir et superviser les comportements, les gestes et les procédures de prévention des risques. La 

supervision consiste à mettre en garde les usagers contre les pratiques à risques, à les accompagner et à leur 
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prodiguer des conseils relatifs aux modalités de consommation des substances mentionnées au I a n de prévenir ou 
de réduire les risques de transmission des infections et les autres complications sanitaires. Elle ne comporte aucune 
participation active aux gestes de consommation ; 

« 5o Participer à l’analyse, à la veille et à l’ information, à destination des pouvoirs publics et des usagers, sur la 
composition, sur les usages en matière de transformation et de consommation et sur la dangerosité des substances 
consommées. 

« III. – L’ intervenant agissant conformément à sa mission de réduction des risques et des dommages béné cie, à 
ce titre, de la protection mentionnée à l’article 122-4 du code pénal. 

« IV. – La politique de réduction des risques et des dommages s’applique également aux personnes détenues, 
selon des modalités adaptées au milieu carcéral. » ; 

4o L’article L. 3121-5 devient l’article L. 3411-9 et est ainsi modi é : 

a) La première phrase du premier alinéa est complétée par les mots : « et des dommages » ; 

b) Au troisième alinéa, après le mot : « risques », sont insérés les mots : « et des dommages » ; 

5o Le titre Ier du livre IV est ainsi modi é : 

a) Après le neuvième alinéa de l’article L. 3411-3, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« – la politique de réduction des risques et des dommages en direction des usagers de drogue mentionnée à 
l’article L. 3411-8 ; » 

b) Après le chapitre Ier, il est inséré un chapitre Ier bis intitulé : « Réduction des risques et des dommages » et 
comprenant les articles L. 3411-7 à L. 3411-9, tels qu’ ils résultent des 1o, 3o et 4o du présent article ; 

c) Le même chapitre Ier bis est complété par un article L. 3411-10 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3411-10. – Sauf dispositions contraires, les modalités d’application du présent chapitre sont 
déterminées par décret en Conseil d’Etat. » 

Article 42 

Le chapitre Ier du titre Ier du livre IV de la troisième partie du code de la santé publique est complété par un article 
L. 3411-6 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3411-6. – Les centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie assurent 
obligatoirement des missions d’accompagnement médico-psycho-social, de soins, de réduction des risques et des 
dommages et de prévention individuelle et collective. » 

Article 43 

I. – A titre expérimental et pour une durée maximale de six ans à compter de la date d’ouverture du premier 
espace, les centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques et des dommages pour usagers de 
drogue mentionnés à l’article L. 3411-8 L. 3411-9 du code de la santé publique, désignés par arrêté du ministre 
chargé de la santé après avis du directeur général de l’agence régionale de santé et en concertation avec le maire de 
la commune concernée et, à Paris, Lyon et Marseille, en concertation avec le maire d’arrondissement ou de secteur 
concerné, ouvrent, dans des locaux distincts de ceux habituellement utilisés dans le cadre des autres missions, une 
salle de consommation à moindre risque, qui est un espace de réduction des risques par usage supervisé, dans le 
respect d’un cahier des charges national arrêté par le ministre chargé de la santé. 

II. – Ces espaces sont destinés à accueillir des personnes majeures usagers de substances psychoactives ou 
classées comme stupé ants qui souhaitent béné cier de conseils en réduction de risques dans le cadre d’usages 
supervisés mentionnés à l’article L. 3411-8 du même code. Dans ces espaces, ces usagers sont uniquement 
autorisés à détenir les produits destinés à leur consommation personnelle et à les consommer sur place dans le 
respect des conditions xées dans le cahier des charges mentionné au I du présent article et sous la supervision 
d’une équipe pluridisciplinaire comprenant des professionnels de santé et du secteur médico-social, également 
chargée de faciliter leur accès aux soins. 

La personne qui détient pour son seul usage personnel et consomme des stupé ants à l’ intérieur d’une salle de 
consommation à moindre risque créée en application du présent article ne peut être poursuivie pour usage illicite et 
détention illicite de stupé ants. 

Le professionnel intervenant à l’ intérieur de la salle de consommation à moindre risque et qui agit conformément 
à sa mission de supervision ne peut être poursuivi pour complicité d’usage illicite de stupé ants et pour facilitation 
de l’usage illicite de stupé ants. 

III. – Les centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogue mentionnés 
au I adressent chaque année un rapport sur le déroulement de l’expérimentation au directeur général de l’agence 
régionale de santé dans le ressort de laquelle ils sont implantés, au maire de la commune et au ministre chargé de la 
santé. 

IV. – Dans un délai de six mois avant le terme de l’expérimentation, le Gouvernement adresse au Parlement un 
rapport d’évaluation de l’expérimentation, portant notamment sur son impact sur la santé publique et sur la 
réduction des nuisances dans l’espace public. 

V. – Les articles L. 313-1-1 et L. 313-3 à L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles ne s’appliquent pas 
aux projets de mise en place d’une salle de consommation à moindre risque mentionnée au I. 

27 janvier 2016 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 1 sur 114 

LOIS 

LOI no 2016-41 du 26 janvier 2016  
de modernisation de notre système de santé (1) 

NOR : AFSX1418355L 

L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré, 

L’Assemblée nationale a adopté, 
Vu la décision du Conseil constitutionnel no 2015-727 DC du 21 janvier 2016 ; 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

TITRE LIMINAIRE 

RASSEMBLER LES ACTEURS DE LA SANTÉ 
AUTOUR D’UNE STRATÉGIE PARTAGÉE 

Article 1er 

I. – Le chapitre IV du titre Ier du livre Ier de la première partie du code de la santé publique est complété par des 
articles L. 1114-6 et L. 1114-7 ainsi rédigés : 

« Art. L. 1114-6. – Il peut être créé une Union nationale des associations agréées d’usagers du système de 
santé, composée des associations d’usagers du système de santé agréées au plan national qui apportent à l’union 
leur adhésion. 

« Cette union est constituée sous le régime de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association. Ses statuts 
et son règlement sont soumis à l’agrément du ministre chargé de la santé. 

« L’Union nationale des associations agréées d’usagers du système de santé est habilitée à : 

« 1o Donner ses avis aux pouvoirs publics sur les questions relatives au fonctionnement du système de santé et 
leur proposer les mesures qui paraissent conformes aux intérêts matériels et moraux de ses membres ; 

« 2o Animer un réseau des associations agréées d’usagers aux niveaux national et régional ; 
« 3o Agir en justice pour la défense de ses propres intérêts moraux et matériels comme de ceux des usagers du 

système de santé ; 
« 4o Représenter les usagers auprès des pouvoirs publics, notamment en vue de la désignation des délégués dans 

les conseils, assemblées et organismes institués par les pouvoirs publics ; 
« 5o Proposer au ministre chargé de la santé une liste des associations mentionnées à l’article L. 1114-1. 
« Chaque association d’usagers du système de santé, dans la limite de ses statuts, conserve le droit de représenter 

auprès des pouvoirs publics les intérêts dont elle a la charge. 

« Art. L. 1114-7. – L’Union nationale des associations agréées d’usagers du système de santé est administrée 
par un conseil dont les membres sont élus selon les conditions dé nies dans ses statuts. 

« Ne peuvent être membres du conseil d’administration les personnes frappées par une mesure d’ interdiction des 
droits civiques, civils et de famille. 

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités de mise en œuvre des missions et le fonctionnement de 
l’union nationale des associations agréées d’usagers du système de santé, notamment son organisation sous forme 
de délégations territoriales. » 

II. – Le livre IV de la première partie du code de la santé publique est ainsi modi é : 

1o A la n de l’ intitulé du chapitre Ier du titre Ier, le mot : « publique » est supprimé ; 

2o L’article L. 1411-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1411-1. – La Nation dé nit sa politique de santé a n de garantir le droit à la protection de la santé de 
chacun. 

« La politique de santé relève de la responsabilité de l’Etat. 
« Elle tend à assurer la promotion de conditions de vie favorables à la santé, l’amélioration de l’état de santé de 

la population, la réduction des inégalités sociales et territoriales et l’égalité entre les femmes et les hommes et à 
garantir la meilleure sécurité sanitaire possible et l’accès effectif de la population à la prévention et aux soins. 

« La politique de santé comprend : 

« 1o La surveillance et l’observation de l’état de santé de la population et l’ identi cation de ses principaux 
déterminants, notamment ceux liés à l’éducation et aux conditions de vie et de travail. L’ identi cation de ces 
déterminants s’appuie sur le concept d’exposome, entendu comme l’ intégration sur la vie entière de l’ensemble des 
expositions qui peuvent in uencer la santé humaine ; 
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Provision de préservatifs
Information 

Traitement Agoniste des Opiacés (TAO)

Continuité et initiation 

HIV-HCV-HVB  treatment

Dépistage

HBV vaccination 

Coupling HCV treatment With addiction care at VLM 
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Prophylaxie Post Exposition
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Hygiène et Coiffure Substituts nicotiniques
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Prevention:

Groupe de Parole

Atelier Expression Corporelle

Roule ta paille, pipe à crack, aluminium « chasser le dragon »

PES

Implementation 

of Naloxone take home

Suivi post incarcération: continuité des soins
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